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DEPECHES COMMERCIALES 
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Boonpr**: 
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Savannah » » 781/2 

r j O ï y L E t l N D O J O O R 
Il nous faut bien parler encore du 

scrutin de liste et du Sénat , puisque 
c'est aujourd'hui que la proposit ion 
Bardoux vient devant la Chambre 
haute. L a situation n'est pas chan
g é e depuis hier, et l'on se pose tou
jours cette interrogation : le Sénat 
cèdera-t- i l î Le Rappel affirme « que 
les plus grandes probabilités sont 
en faveur du scrutin de l i s te; » d'au
tres journaux prétendent que le 
scrutin d'arrondissement s e r a main
tenu. N o u s espérons être fixé ce 
soir, car nous ne comprenons pas 
l'intérêt que le Sénat aurait à pro
longer la discuss ion. Ce serait être 
par trop naïf de croire que l'inter
vention d'un orateur quelconque 
sera assez puissante pour modifier 
l'opinion d e s m e m b r e s du Sénat . 
T o u s l es arguments , pour ou contre 
la loi Bardoux ont été d'ailleurs sou
l evés et résolus , auss i bien à la 
Chambre que dans la presse. Le 
m i e u x es t donc d'en finir le plus 
rapidement. Et, si nous av ions qua
lité) pour donner un conseil à la 

' Ghamrbre haute ,nous l ' engager ions: • 
ou à accepter purement et s imple
ment la loi que le Palais-Bourbon 

' lui soumet, ou a la rejeter purement 
e t «impleraent. Dans les deux cas , 
on lui -saura'gré d'avoir enterré une 

' question qui porte s ingul ièrement 
' sur les nerfs du public, tandis que, 
' s'il renvoie à la Chambre la loi m u 

tilée, il est évident que, devant cette 
i demi-concession, la Chambre main-
• tiendra s a rédaction première . 

Or,l'on sait que le Sénat , dans ces 
I conditions, a toujours fini par céder! 
\ C'est là , s a n s doute, une banalité, 
j mais à qui la faute ? Et ne sorames-
i nous pas en droit de répéter, avec 
i le personnage d'une des comédies 
j de Molière : « Je dis toujours la 
; m ê m e chose, parce que c'est tou

jours la m ê m e chose , et ie ne dirais 
. pas toujours la m ê m e chose , si ce ; 
j n'était pas toujours la m ê m e 

chose ? » , 
Midhat-Pacha, dont il est de plus i 

en plus difficile de démêler le rôle : 
dans la mort d'Abd-ul-Azis, paraît 
avoir habilement profité des ap- | 
préhensions de son maître pour j 
améliorer s a propre prosition.L'au- [ 
dience que le sultan lui a accordée j 
n'a pas duré moins de deux heures , j 
Elle avait été concertée en dehors l 
de toute intervention des minis tres j 
en exercice . L'état actuel de l'esprit ! 
d'Ab-ul-Hamid est tel qu'on peut i 
espérer que le dénoûment de toute 
cette intrigue de palais finira par 
faire de Midhat-Pacha non un accu
sé , m a i s un accusateur. T o u s ceux 
qui avaient pris fait et cause contre 
Midhat aussitôt que son n o m avait 
été prononcé, tâchent aujourd'hui 
de se rendre favorables à cet h o m m e 
puissant . Il lui a suffi de parler a 
son souverain pour se disculper, et 
déjà son nom est prononcé c o m m e 
s'il devait être le vizir de demain. 

Le fait sai l lant de cette entrevue, 
c'est, d'après l es correspondances 
de l Agence Matas, que Midhat P a 
cha aurait réuss i à rendre suspec t 
Osman-Pacha, l e v défenseur de 
Plevna. Midhat aurait affirmé que 
la présence de ce dernier à la tê te 
des gardes constituait un péril , et 
que c'était ainsi qu'Hussein-Avni-
P a c h a aurait pu commet tre le meur
tre d'Abd-ul-Âziz. Le sultan a, pa-
ralt-il, été fort troublé, m a i s il a 
ordonné de payer sur sa cassette 
tout ce que Midhat d e m a n d e r a i t ! 

Pendant ce temps , Osm«n-Pacha 
est en Thessa l ie pour opérer la ces 
s ion à la Grèce des territoires ac
cordés à cette puissance par la con
férence. Il paraîtrait qu?. cette ces
sion rencontrerait de v ives difficul
tés. D'après les rapports adressés 
par Osman-Pacha à la Porte , ce ne 
serait pas seu lement la population 
va laquee t a lbanaise qui se prépare 
rait à la résistance, mai s auss i une 
partie de la population grecque, 
dans la crainte qu'on ne lui impose 
le service mil i taire obligatoire et 
une élévation d e s impôts . 

En s o m m e , d'après un té légramme 
reçu par l'Agence Havas, il est im
poss ible de voir c lairement à quoi 
l'on v i se . Mais on ne risque pas 
beaucoup de s e tromper en expri
mant la crainte que l'occupation de 
la Thessa l ie par les troupes grec
ques ne donne lieu à des difficultés 
et à des compl icat ions . 

L a s i tuation v a chaque jour s 'ag
gravent en Irlande. M. Murphy, 
curé de Skul l ,dans le comté de CorK, 
a été arrêté. Le peuple s e soulève , 
détruit l e s route» et les ponts pour 
empêcher le curé de partir et la 
police de recevoir des renforts. Le 
té légraphe est coupé. L'émeute 
s'étend à Skibbereen, où p lus ieurs 
m a i s o n s ont été attaquées et dé
truites. Huit cents n o m m e s de 
troupes régul ières sont partis de 
Cork pour Skull . 

M. Chamberlain a prononcé un 
discours devant l es électeurs de Bir
m i n g h a m . L'orateur a justifié l'ad
ministration de M. Gladstone, de
puis l e s élect ions généra le s ; il a 
affirmé qu'aucun principe n'avait été 
faussé, et que M. Gladstone avait 
m i s en pratique la politique que dé
sirait le pays , lorsqu'il lui confia les 
rênes du gouvernement . 

Une dépêche,de Saint-Pétersbourg 
au Standard a s sure que l 'Angleterre 
et la Russ ie sont tombées d'accord 
pour ne pas intervenir en Afghanis 
tan s i la guerre civile éclate dans ce 
p a y s . 

On mande à la Gazette dltalie, du 
7 juin, que de g r a v e s désordres ont 
éclaté à Rio-Castello, dans l'île d'El
be, à l'occasion du transfert du s i è g e 
de l'administration communa le à 
Rio-Marino. Des troupes ont été 
envoyées de P iombino et de Li-
vourne. 

LE DÏHGÊRIIES CONCESSIONS 
On fait de grands efforts pour 

décider l e Sénat à entrer dans la 
voie des concess ions sur la quest ion 
du scrutin de l i s te . L e s part isans 
de ce mode de suffrage onteompr i s 
qu'ils obtiendraient difficilement du 
Sénat qu'il votât la réforme électo
rale telle qu'elle est sort ie des déli
bérations de la première Chambre. 
Ils se sont a lors réso lus à sacri
fier quelques-unes des dispos i t ions 
accesso ires de la loi, dans l'espoir 
d'amener le Sénat à en accepter le 

{irincipe. L'humeur conci l iante de 
a seconde Chambre est connue, et 

c'est en lui faisant sur des points de 
détail de s concess ions s a n s impor
tance, qu'on a su l 'amener jusqu'ici 
à accepter finalement les m e s u r e s 
pour lesquel les el le avait manifes té 
tout d'abord la pi us vive répugnance . 
Il en a été ainsi notamment pour 
l 'amnistie, que le Sénat avait d'a
bord énerg iquement repoussée , et 
que de concess ion en concess ion , 
d'amendement en amendement , il a 
fini par voter. Le Sénat fera donc 
bien de s e méfier des projets tran
sact ionnels dont on parle depuis 
quelques jours , et qui lui sont sou
m i s en ce m o m e n t m ê m e . 

N o u s a v o n s p l a c é s o u s las yeux du 
lecteur le plus important de ces 
projets. On sacrifierait d'abord a u x 
répugnances du Sénat ladispos i t ion 
additionnelle qui a pour effet d'aug
menter le nombre des députés et de 
détruire ainsi le rapport numéri
que ex is tant entre les deux Cham
bres. C'est là, s a n s doute, une con
cess ion qui ,envisagée en el le-même, 
a son importance. On s'explique, en 
songeant à l'éventualité du Congrès , 
que le Sénat t ienne abso lument à 
n e pas la isser déplacer la balance 
des forces à son détriment. Mais si 
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Qu'Importe, eu effet,, 
que la balKttce des forces soi t main
tenue, au *OR> du congrès , entre l e 
Sénat et ls*Cfcambre des députés, s i 
le Sénat . A * l e fait' SçuTdu" VéfaMis^ 
sèment àJ3feruCin do" Hâte, a V p l t f » 
ni force, ni autorité dans, le paye ? 

La disposition nouvel le qu'il e s t 
question d'introduire dans l a loi et 
qui aurait pour effet, en l imitant le 
nombre des départements d a n s l e s 
quels un m ê m e candidat pourra s e 
porter, d'empêcher tel personnage 
ambit ieux d'essayer sur son n o m 
d'une sorte de plébiscite, cette dis 
position, bonne en soi , n'a rien ce
pendant qui puisse déterminer l e 
Sénat à passer sur le principe du 
scrutin de liste. S'il est utile, avan
tageux au pays de barrer le chemin 
a u x personnages plébiscitaires , il 
lui est utile éga lement de conserver 
une seconde Chambre dont la- pré
sence est une garant ie de sécuri té 
et que l 'établissement du scrut in de 
liste aurait pour effet de supprimer. 

Nous en dirons autant de la dis
position que les part isans du scru
tin de liste consentiraient à intro
duire dans la loi , et aux termes de 
laquelle il ne serait pourvu au rem
placement d'un député que dans le 
cas où l e département qu'il repré
sente se trouverait privé de la moi
tié de sadéputa t ion . Cette disposi
tion, qui aurait pour effet d'empê
cher qu'on ne mît tout un départe
ment en mouvement pour l'élection 
d'un seul député, toute s a g e et judi
c ieuse qu'elle soit , n'a encore rien 
en e l le -même qui puisse décider le 
Sénat à consentir à s o n propre 
amoindrissement , en votant le scru
tin de liste. 

Toutes ces d ispos i t ions sont ex
ce l lentes , sans doute ; m a i s e l l es 
ont le tort grave , a u x y e u x du Sé
nat, d'admettre, de confirmer l 'exis
tence du scrut in de l iste , qui est 
lui-même incompatible a v e c l 'exis
tence de la seconde Chambre. 

Le Sénat ne peut accepter de mo
difications à la réforme é lectorale 
que cel le qui porterait sur le prin
cipe m ê m e du scrutin de l iste. S i la 
seconde Chambre doit s e prêter à 
une transaction, c'est dans cette 
voie qu'il faut la chercher. Il ex is te 
un amendement de M. Eymard-Du-
verney établissant le scrutin de liste 
par circonscription au lieu du scru
tin de l iste par département , pour 
l'élection des députés . N o u s ne re
commanderons pas ce tamendement : 
nous s o m m e s d'avis que le Sénat 
doit rejeter purement et s implement 
la réforme électorale inconsidéré
ment votée par la Chambre des dé
putés. Mais enfin l 'amendement de 
M. Eymard-Duverney const i tuerai t 
une concess ion plus sér ieuse faite 
a u x l ég i t imes répugnances du Sé
nat qu'aucune des dispos i t ions que 
n o u s venons d'examiner. 

Il faut bien s e mettre dans l'esprit 
que l 'établissement du scrut in de l is te 
équivaut à la suppress ion du Sénat . 
M. Clemenceau l a reconnu en di
s a n t : « La suppress ion du Sénat e s t 
la conséquence nécessa ire , inéluc

table, du vote, da 19- mai . » Le chef 
de l 'extrême é a t t & e expliquait s a 

les, conseils qui: dirigeai tes affaire» du 
dénerlament sLdaiesivtfkn-département et de 
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eo»p iptu* krurdv contre l'institution 

" ibre, o i | a u 

•pleura 
ne veux pas jugeriesis iab 

i ble de 
reet de* conaéeueaMBs. f attestes de tfes 

i ii»nlWsn»>ta«ti î'tmeréH. dés 

^MsVulèa». 3 s f e ? t * w i i 
reste* le, AMneen CM et en 

iterralîèn 

re, oit a u 
m o i n s contre l e - S é n i l t actuel . M. 
Gambette, vous demandait s i v o u s 
feriez s u r g i r la Chambra,qui repré
sente la souverfiirieté n&'tîpri^Tè, 
d'un co l lège de 400,00©, .de 10,000 
é l e c t e u r / M E V O U S D E M A N D E S I 
V O U S FERIEZ , SURGIR L A S E 
CONDE C H A M B R E D E 4O.0B0 OU 
D E 10,000,000 D ' E L È C T É U R è f J> , . 

En établissant l e scrùtinde 1 i s te 
pour l'Méctjbfa d e l â C h ' S ^ V e . a > i 
députés , auss i biéti qjtfe bftur " 
tion du Sénat, on pàrtk "ù'pie â ^ 
irrémédiable à htifiùehçé- et 
prest ige de cette dërnléré a s sembl 
Qu'est-ce qu'Un ÇénaJ, Jél> qfle 
Sénat actuel ,é lu p'àr -ftJ^PWelécfélirs 
à côté d'une première Cn&mbre ôÉiie 
par 10,000,000, d è s lors que l 'âne 
et l'autre as semblée , sont n o m n l é e s 
au scrut in de l iste par départe
ment ? 

Jusqu'ici le Sénat seul devait s o n 
élection au scrutin de l i s te , 11 éfeit , 
il est vrai , n o m m é par le suffrage 

• restreint, tandis que la Chambré "des 
députés était le produit d û suf frage 
universel direct. Mais cette é B p | c e 

d'infériorité était pltis que compen
sée pour l e s sénateurs par ce fait 
qu'au lieu de représenter , c o m m e 
les députés , un seul arrondissement , 
ils' représentaient Uh départeméiit 
tout entier. Ce pres t ige qu'i ls ti
raient de l ' importance d u co l l ège 
qui l e s avait é lus , l e s sénateurs rïe 
seront p lus s e u l s à en jouir, I l s de
vront l e par tager d é s o r m a i s a v e c 
les députés qui ajouteront à l'avan
tage d'être n o m m é s par un g r a n d 
n o m b r e d'électeurs, 1 autorite que-
donne & l'élu l'étendue de s a cir 
conscr ipt ion. 

De la pour l e Sénat un a m o i n 
dr issement trop évident . M. Cle
menceau a donc eu raison de dire 
que l a suppress ion d u Sénat était l a 
conséquence nécessa ire , inéluctable , 
du scrut in de liste. L e Sénat ne -peut 
donc s e prêter à une modification 
de l a r é f o r m e . i l e c t o r a l e q u i n'aurait 
pas le scrut in de l is te pour objet. 
Toute s l e s autres concess ions doi 
vent être pour lui nul les et non ave
nues . 

; ' I • I ' • I I ' ! 

l/ttre de S. Em. te cardinal Guibert 
S. Em- le cardinal Guibert ,arche

vêque de Par is .v ient d'adresser a u x 
m e m b r e dû Conse i l munic ipal une 
très bel le lettre dont n o u s d é t a c h o n s 
l e s p a s s a g e s suivants . C'es t 'une 
nouvel le et é loquente protestat ion 
contre l a laïcisation de s établisse
m e n t s hospi ta l iers de P a r i s : 

Messieurs, 
Depuis un peu plus d'un an, le servioe 

relifrieux dans les établissements hospi
talier s an départemeni de la Seine a été 
l'objet d'une série de mesures tendant A 
l's suppprimer, ou à l'amoindrir, ou A 
l'entraver. Quelques-unes de ces mesu
res sont dues à l'inUiative de l'adminis
tration ; d'autres, le» pins nombreuses et 
les plus graves, ont été provoquée» par 

âtaes* confiées à'soa sollicitude pajrîôrâle. 
J'ai de là peine A m'expUqust- eomnetêkt 

1*3 autorités prAjsnséés à ratât**n* 
hospitalière < 
voie. Peut-At 
ver aux veaux de l'eptnion.Si «lies avaient 
agi sous l'empire de cette persuasion, je 
n'hésiterais pas A affl rmer qu'elles son t 
complètement dans l'erreur. 

L'opinion bfTrtfiue est chose fort obs
cure et très complexe.Pour la connaître, 
il faut bien poser les questions. Les con
seils qui administrent nos affairés dépar
tementales et municipales sont issus, 
sans, doute, da suffrage «fniVersel;Tàais 
ils ne sont pas pour cil» nécessairement 
en toutes choses, le» organes de la maio-
"té qui les nomme. Pour avoir le droit 
invoquer l'opinion en faveur d'innova-

îs comnie celle» contré lesquelles je 
lamé, c'est sur l'obtet précis de ces 

posée, j*auendr« snr la question Ainsi posée, j'attendrais 
avec une entier» confiance le rôsultatde 
tout* enquêta largement ouverte pt loya
lement conduite. Un fait particulier 
permettrait déjà d'en prévoir la conclu
sion. 
A l'asile Sainte-Anne, où les administrés 

ae peuvent répondre pour eux-mêmes,on 
% demandé aux familles des aliénés si 

qne r o , e s pouvaient blesser qn seul d'en! ri 
~ ; - voua. Pressé Mat a a eonscieuae de pas 

: - vous lad» part de la peine pro 
ne j'éprouve. Cédant aux inces 
éclamauons des aumôniers et dec 
. je fais appel A votre équité et à 
que l'on doit A la souffrance et A 

té. Vous saurez apprécier ces 

Six autres se sont déclarées indifférentes. 
La v,érit». «et que l'opinion publique ne 

réclamait taucune réforme da ce genre 
dan» le aerviee des hôpitaux de Paris. 
Sî l exieU un» certain» opinion dans ce 
sens, c'est un» opinion décole, j e pour
rais peut-être dire une opinion de secte ; 
et l'on peut s'étonner dès lors qu'il soit 

— i » 4 » /obnisit les mai sons hospi taliê 
bar, y renouveler les tristes »xpé-•xpé-

Sences que te peaaé a déjà condamnées, 
n n,qtoucué)>u»ai» sans péril à des ins

titutions qui intéressent la paix, la con
solation de ceux qui souffrent, et je pais 
ajouter I» salut éternel de leur» Ames, 
puisque la presque totalité des malades 
et des infirme» appartient à la foi catho -
l i tue. . : . 

Je serais 408010, messieurs, si mies pa-
''eatr» 

tonacienoe de 
teur, je vous lad» part de la pain* pro 
fonde que j'éprouve. Cédant «ux inces
santes réclamations da» aumôniers et des 
famil 
rùttéi. 
l'infirmité. Vous saurez apprécier ces 
motif» supérieurs qui m'ont déterminé à 
vous adresser cette lettre. 

Il est possible que les salutaires et for
tifiante» pratiques du culte religieux ne 
répondent pas aux convictions person
nelles de plusieurs membres de vos con
seils et de l'administration. Chacun est 
libre de ne pas les accepter, mais tous 
sont oblige» su respect -envers les con
victions de leurs concitoyens. Je dis 
plus : il convient à tous de respecter ces 
saintes croyances ellee-môme*», qui ont 
été chères A la plupart d'entre vous dau» 
votre jeunesse, et que vous rappellerez 
peut-être un jour A votre aide pour vous 
consoler dans les peines et les amertumes 
de 1* vie. 

La marche des années, les épreuves 
inévitables, les cruelles déceptions, les 
approches de la mort apportent i e gra
ves enseignements et opèrent bien sou
vent dans les Ames des changements 
imprévus. 

J «•père, -messieurs, que je n'aurai pas 
appelé en vain votre sérieuse attention 
sur des questions d'un intérêt aussi éle
vé. Vous songerez aux -besoins moraux 
des malades et des infirmes, et A la puis
sance de la R ligion pour les soulager ; 
voue vous souviendrez qne l'origine de 
nos établissements hospitaliers est toute 
chrétienne, et que 1* dotation dont vous 
disposez vient en grand* partie de la 
charité esthétique ; vous vous rendrez 
compte de tout ce qu'exige de discrétion 
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Dix-huit Prétcndns 
PAR C A M I I X * DF.BANS 

I 
" — Vôo» eus fon, Hector, dit-elle. Ja
mais on n'a entendu parler de pareille 
invention. (Test votre manie de méthode 
•t d'ortgleaht* qui nous vaut en beau 
plan. Dieu veuille que vous ne compro
mettiez pa* voir» miel Car 11 ne man
quer» pas 6e gène pour dire que ai vous 
pouviez la marier d'une autre façon, 
von» n'emploieHez pa» ce moyen. Enfin, 
à la place d'Antornett», j'avoue que je se
rais froissée. Si le roi de Sicyone a usé 
de • • procédé bicarré et vraiment tyran-
nique, c'est que vers cette époque-lé on 
devait Avoir sur le mariage d'autres idées 
que de no» jours. 

-» Von» direz, ma chère fosur, tout c» 
•J'j* ve*n voudrez, c'est au conseil de fa
mille à décéder, i* m'en rapportera» A 1» 
malertlé. «)*e pense M". 8é ftfôssact 

- Pour mot, dit M. de Broasac avec 1» 
toa d'o«.ma{tyirnt qui pToAOBO» un arrêt 
•aa» appel, je a* m'explique pa» la répu
gnance que peut f»rre naître le projet 
J/HecW. 

- A h ! par - i p e l s l .'écria madame 

Saint-Aubin emportée par sa fougueuse 
nature. 

— Ecoutez-moi une minuie, ma chère 
Mathilde. Quand nous voulons marier nos 
enfants, une fille si vous voulez, que fai
sons nous la plupart du temps T Nous 
accueillons chez nous un jeune homme 
qui nous est amené par un ami ou un 
parent. Ce prétendu plaît ou déplaît. Dans 
le second cas, il est poliment éconduit; 
dans le premier, il continue ses visites, 
se fait aimer et éponse. 

— Allez 1 Allez 1 allez I murmura la 
bonne Mathilde qui battait du pied. 

— Hector est plue original,c'est vrai, et 
je ne lui en ferai pas mon compliment; 
mais aussi, il est plus prévoyant. Il prié 
tous ses parents de lui adresser les meil
leurs parmi les bons jeune» gens de leur 
connaissance. Avant de les accueillir,.on 
•aura tout ee qu'ils valent, et au lieu d'un 
«ui pourrait déplaire » mademoiselle dn 
Nathus, ou tout au moin» lui être indif
férent, elle en aura dix, vingt, trente 
peut-être parmi lesquels ello saura faire 
un choix. 

— La contre-partie d'Asauérus, quoi 1 
dit madame Saint-Aubin. 

— Ce sera le plus aimable, le plus beau, 
lis plus spirituel, le plus digne, si vous 
voulez, qui sera choisi. Je vote pour l'idée 
de M. de Nathus. 

— Moi aussi, dit de «a douco voix M. de 
Fontaulade, qui tournait easaqus. 

— Moi ausni. moi aussi, moi aussi, di • 
rent successivement le» trois cousins. 

— Et vous colonel t 

— Bah I je vote aussi pour vous, Nathus. 
— Tout le monde m'abandonne, s'écria 

madame Saint-Aubin. 
— Excepté moi, mon honorable amie, ! 

répliqua M. de Montaigre. 
— Eh bien, donc, votons ensemble et 

formons la minorité intelligente, dit 
Mathilde. 

— Et vous, ma chère amie, demanda 
le châtelain A sa femme. 

— Moi, répondit madame de Nathus, 
comme si elle sortait d'un rêvo, moi je 
m'abstien?. 

— A votre aise. Donc la majorité est 
acquise à mon projet, et il sera exécuté. 

— Dans ce cas,dit madame Saint-Aubin, 
qui acceptait bravement *a défaite, j'ai 
ua stock de cinq prétendants à vous pré
senter, das un de plus. 

Un éclat de rire accueillit cette dernière 
boutade et l'on se sépara. 

Ola se passait le I juin 1872 

II 
Le lendemain, madame de Nathus et sa 

fille se rendaient à pidd au village voisin 
pour y entendre la messe, comme elles lé 
faisaient chaque jour. Ces dames se diri
geaient i petits pas ver» la vieille église 
romane, lorsqu'un spectacle douloureux 
attira leur attention. 

Un cercueil porté,' selon la coutume du 
pays, par quatre vigfluTenx campagnards, 
sortait de 1» maison de M. de Montaigre, 
De juge da paix. Devant, A quelque pa», 
le curé, escorté du sacristain «t d* «eux 
entants de choeur, récitait les prière» des 

morts. Derrière, pour tout cortège, un 
jeune homme, un soldat. Paie, les yeux 
mâchés par les nuits de veille, celui-ci 
s'efforçait de faire bonne contenance, 
malgré les sanglots, prêts é faire explo
sion, qui lui montaient i la gorge. Une 
tristesse cruelle enveloppait ce maigro 
appareil de funérailles El le grand soleil j 
qui éclairait tout cela semblait, par nous ' 
ne savons quel phénomène ajouter encore ' 
à la mélancolie de cette scène. 

Sur la bière était étendu un uniforme 
d'officier de garde mobile. Une croix de * 
la Légion d'honneur, attachée à la tuni- ' 
que somhre, ôtineelait de temps é autre. 
A côté 4ù ruban sur 1» drap trouf, on 
distinguait une tache d'un rouge noir. 
L'homme qui dormait pour toujours dans 
ce cercueil avait reçu la mort .par ce 
trou, que ne parvenait pas à cacher la 
croix d'honneur. 

A l'aspect de ce misérable convoi les 
dames de Nathus se laissèrent envahir 
par un sentiment de profonde pitié. Elles 
hâtèrent un peu le pas sans s'être accor
dées, et vinrent prendre place derrière 
l'unique ami qui conduisait ce Français, 
ce héros peut-être, â la dernière éta
pe. 

Dan» l'église, 9 les se placèrent un peu 
en avant dn cercueil, non loin de l'autel, 
et l'office commença. 

A travers les patit* cirroaux enchAs-
sésdan» lepiomb q»> constituaient les 
vitraux d*la pauvre chapelle, le soleil 
pénétre» A «ets dans Je temple. Un large 
rayon, passant w & f c a d o u tété a'A*-

toinette. allait éclairer les dalles noires 
•t blanche» du ohœur.A révangiia,quand 
la jeune fille se leva, elle fut enveloppé» 
comme d'une gloire. 

Antoinette était blonde.non de ce blond 
banal et fade si commun en Allemagn» 
et en Angleterre, mai» d'un blond chaud, 
tout é fait méridional. Il «emblàit que le 
soleil eût entrepris d» brunir sa chevelu
re qui déjA, comme les épis bien murs, 
avait pris une teinte calcinée. Si j'osai*, 
j'irais chercher, —avec promesse de n'en 
pas prendre, l'habitude, — nh* «xpré»-
sion latin» pour rendre avec plus de jus
tesse ma pensée, et j'appliqaerai A M"' 
Antoinette H. gracieuse éplthète d é l i c e * 
qui indique si bien ce que devait être la 
blonde A Rem», la blond» avec quelque 
chose d» fauve. 

Mais, conséquence d» c* qu'on vient de 

Î
re, si les cheveux étaient blond», la 
>mm» était brune. D'élégant» sourcils 

Châtains adoucissaient la transition 
jusqu'aux yeux, franchement et superbe
ment noirs. 

Bell», elle ne l'était point. Le nez était 
sp sévère pour cela. Mais sous les lèvre» 

_irnues et Ut b'onche rolghonria, on i^e-
inart qulfne To^ette se crrhsoraU jci pt 

lMuand 1» «ojaffir* viendrait A rayonner. 
la la ia ieai t charmante, et e'est « c 

Et puis, par^deèéus tput, on était ébloui 
r un regard *lair, loyal, nttractifjpléin 
ntenhjence,** bien *n» l«mpr***léfi 

•ère et»* u^ t y ^ n i , nrtflreî-

Mademoiselle de Nathus était grand» et 
mine», mais point trop misérablement 
longue, selon la coutume de quelque» 
échalas, L'Aine, chez elle, on l e sentait, 
allait être Tort», et 1» corps avait été 
créé assez puissant pour la supporter 
sans fatigue. 

Quand il eût achevé ea messe, le prêtre 
8e dirigea ver» 1» cercueil pour donner 
l'absoute. L'un des enfant» de ebesur alla 
se placer »vec U croix A ta tête dn mort, 
l'autre balançait lentement on encensoir 
i'où s'échAppsit à dot» un» fumé» odo
rant». 

Ua silence profond régnait dans l'égli-
quand le euré entonna la Libère. Made-
moiaélls de Nathus se tourna du côté de 
l'humble catafalque. Elle vit encore cette 
tunique percée d'une balle ennemie, et s» 

tentie dominée par une singulière émo-
ié*. Pendant la guerre, dont les échos 

fceuls parvenaient jusqu'à elle, dans son 
Périqord, la jeune fille s'était mêlée A 
tontes les œuvres de charité. Mais elle 
h'avait pas connu réellement le» souf
frances ni vu d» pré* lès raill» maux de 
l'i» vasion. 
; P**r la premfere fois* «lie se trAuvàlt 
en pMMinçè d'une mamrmittbn p a l p i t e 
4e:rtek rJailWeurd.: • ' Kll : 

On homme était là étendu eobriaméi» 

ivâft par tjt d* « M a i g r e ; » • é T é t é 
«4-élt* utile et ftTjand. Ua co*m de fodH 
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